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Décisions du TANU ou du TCNU

UNAT considéré le jugement n ° UNT / 2009/052 et UNDT / 2009/062. Unat a jugé
que l'appel à la Commission des appels conjoints n'avait pas été déposé dans les
délais et que UNDT n'avait pas compétence pour les renoncer. Unat a jugé que la
demande avant undt n'était pas à recevoir ratione tempis. UNAT a rejeté l'appel et
annulé les jugements UNDT.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté la décision de le réaffecter et de prolonger sa nomination.
Undt a rejeté la demande.

Principe(s) Juridique(s)

UNDT n'a pas compétence pour renoncer aux délais pour l'évaluation de la gestion
ou l'examen administratif.

Résultat
Appel rejeté sur le fond

Applicants/Appellants
Rosca

Entité
ANUPKR

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2011-unat-133
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Type de Décision
Jugement
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Droit Applicable

None
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